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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 15 JUIN 2026  
Modalités de mise à disposition et consultation des documents préparatoires 

(Articles R. 22-10-23, L. 225-115 et R. 225-83 du Code de commerce)  

 
Paris (France), le 22 mai 2026 – 18h00 

Les actionnaires de TBSO sont informés qu’une Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire 
se tiendra le lundi 15 juin 2026, à 11 heures, dans les locaux du Morning Concorde – Salon du Barry 
– situé 4, rue Royale – 75008 PARIS afin de délibérer sur l’ordre du jour. 

 

L’avis de réunion valant avis de convocation de l’Assemblée Générale Mixte a été publié au BALO 
(Bulletin des annonces légales obligatoires) le 11 mai 2026.  

 

Les documents et renseignements prévus notamment par les articles R. 22-10-23, L. 225-115 et R. 
225-83 du Code de commerce sont tenus à la disposition des actionnaires à compter de la 
convocation de l’Assemblée, conformément aux dispositions réglementaires applicables et sont 
publiés sur le site Internet de la Société à la page :  

https://euronext.tbso.com/documentation/assemblees-generales/  

 

Tout actionnaire a le droit d’assister à l’Assemblée générale et de participer aux délibérations dans 
les conditions décrites ci-après : 

• soit en y assistant, 

• soit en s’y faisant représenter par toute personne physique ou morale de son choix ou 
par le Président de l’Assemblée générale, 

• soit en votant par correspondance, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, sur 
simple justification de sa qualité. 

 

Conformément aux articles L.22-10-38-1 et R.22-10- 29-1 du Code de commerce, l’Assemblée 
Générale sera retransmise en direct (en français) à moins que des raisons techniques rendent 
impossible ou perturbent gravement cette retransmission. Les modalités d’inscription sont 
détaillées sur le site Internet de la Société. 

L’enregistrement de l’Assemblée Générale sera également consultable sur le site Internet de la 
Société au plus tard sept jours ouvrés après la date de l’Assemblée Générale et pendant au moins 
deux ans à compter de sa mise en ligne.  

 
Agenda  
15 juin 2026 – Assemblée Générale Mixte  
30 septembre 2026 – Publication des résultats semestriels 2026 
 

https://euronext.tbso.com/documentation/assemblees-generales/
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A propos de TBSO 

 
Fondé en 2025 par Eric Larchevêque, Nathan B. Pissaro et Tony Parker, TBSO a pour ambition de 
devenir la référence européenne de la souveraineté entrepreneuriale et financière, en donnant à 
chacun les outils, l'éducation et les services pour construire un meilleur futur professionnel et 
personnel. TBSO crée un écosystème basé sur des services, des médias et des produits innovants 
qui interagissent en synergie pour générer de l’audience et des revenus. Les médias, à l’image du 
podcast Fracture, attirent et éduquent, les services, notamment au travers du SKL CLUBTM, 
transforment cette dynamique en accompagnement récurrent à forte valeur, les produits 
technologiques amplifient ensuite l’impact, la rétention et la monétisation.  

Ce nouveau modèle d’entreprise s’inspire des valeurs du Bitcoin que sont responsabilité 
individuelle, souveraineté personnelle, liberté et résilience.  

Pour toute information, se reporter au site internet www.tbso.com. 

TBSO est une société cotée sur le compartiment C du marché réglementé d’Euronext Paris (code 
mnémonique : TBSO, ISIN : FR0000063307) 

Pour plus d’informations, merci de contacter : 

 

 
 

Relations Investisseurs 
Mathieu Jasmin 
mathieu@tbso.com    

Relations Presse 
Amaury Dugast 

tbso@actus.fr 


